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1 Préambule 
 

Le « Fonds de Dotation - Musulmans d'Annemasse » (sigle : FDD-MA) a été créé le 6 mars 2020. (Annonce 
n°1436 au JO le 30 mai 2020. Siège social : 2b, rue du Docteur Favre, 74100 Annemasse) 

Pour donner suite à la mise en demeure de la Préfecture de Haute-Savoie (courrier du 18 avril 2023) et afin 
de clarifier la position « non cultuel » de notre Fonds de Dotation, le Conseil d’Administration a modifié ces 
statuts : articles 1 (titre du FDD), 2, 5, 7 et 11. Les nouveaux statuts ont été envoyé par courrier recommandé 
(AR) le 5 juin 2023 et reçu par la préfecture de Haute-Savoie le 6 juin 2023. Toutefois aucune publication de 
ces nouveaux statuts n’est encore apparue au Journal Officiel. 

Selon ces nouveaux statuts, le titre et sigle de notre Fonds de Dotation sont :  
Fonds de Dotation Espace Léman, sigle FDD-EL. 

Ce Fonds de Dotation a pour objet de réaliser des œuvres ou des missions d’intérêt général dans les 
domaines suivant : philanthropique, social, humanitaire, sportif, culturel, et artistique. Il pourra également 
soutenir toute personne morale poursuivant des actions d’intérêt général en lien avec le présent objet. 

Cet exercice du Fonds de Dotation, correspond à l’année civile 2024. Il débute au 1er janvier 2024 et se 
termine au 31 décembre 2024. 

Montant sur le compte bancaire du Fonds de Dotation au 31/12/2024 : 339'550,10 €.  

Ceci inclut la dotation initiale de 15'000 € minimum, nécessaire à la création du Fonds. Cette dotation a pour 
valeur 19'000 € à la fin de l’exercice. Voici la liste des donateurs et montants pour cette dotation initiale : 

 

Faits marquants :  

• Abandon du compromis de vente pour l’achat d’un terrain au Brouaz, signé avec la mairie 
d’Annemasse le 16 juillet 2021. Courrier envoyé à la Mairie d’Annemasse le 6 juin 2024. 

• Changement de banque pour le compte bancaire du Fonds de Dotation. 
• Décision de financer la réalisation d’un centre culturel pour l’association « Espace Culturel du 

Léman ». 

 

  

Donnateurs Montants Dotation initiale
par année

Montants

Hamid ZEDDOUG 1 000,00 € 2020 14 000,00 €
Jean-Marc SUPOR 5 000,00 € 2021 2 150,00 €
Larbi BOUGUERRA 700,00 € 2022 2 850,00 €
Mamadou SY 300,00 € Total général 19 000,00 €
Mhamed MEHEDI 1 100,00 €
Mohamed SOUALMI 1 000,00 €
Sahnoun GUETARNI 2 000,00 €
RAMSA 7 900,00 €
Total général 19 000,00 €
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2 Fonctionnement interne du Fonds 

2.1 Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration est composé principalement des membres fondateurs du Fonds de dotation : 

• SUPOR Jean-Marc, Président 
• SOUALMI Mohammed, Secrétaire 
• ZEDDOUG Hamid, Trésorier 
• BENARBIA Mohamed, Administrateur 
• BOUATIT Mohamed, Administrateur 
• BOUGUERRA Larbi, Administrateur 
• EL MELLOUKI Saïd, Administrateur 
• GUETARNI Sahnoun, Administrateur 
• MEHEDI Mhamed, Administrateur 
• YAGOUBI Mohamed, Administrateur 

Le conseil d’administration s’est réuni à 2 reprises durant l’exercice :  

• Le 19 juin 2024 avec l’ordre du jour suivant : 

1. Financement de l’association « Espace Culturel du Léman » (ECL) 
pour un projet d’acquisition d’une parcelle de terrain et la construction d’un édifice culturel. 

• Le 26 juin 2024 avec l’ordre du jour suivant : 

1. Validation des comptes et rapport d’activités 2023. 

D’autres séances de travail plus informelles ont réunis les membres du Fonds de Dotation au cours de 
l’exercices 2024. 

 

2.2 Comité Consultatif 
Comme le prévoient les Statuts, lorsque la dotation dépassera un million d’euros, il sera institué un Comité 
Consultatif auprès du Conseil d’Administration, composé de personnalités qualifiées extérieures nommées 
par le Conseil d’Administration. La dotation étant inférieure, ce Comité n’a pas été mis en place et aucune 
réunion n’a donc eu lieu au cours de l’exercice. 

3 Rapport du Fonds avec les tiers 

3.1 Les actions de communication 
Durant l’année 2024, aucune action de communication n’a été mise en place pour promouvoir nos projets. 
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3.2 Les partenaires du Fonds 
 
Les partenaires principaux du Fonds de Dotation sont les Association « NOUR » et Association « AM2A » 
(Association des Musulmans de l’Agglomération Annemassienne). La plupart des fondateurs sont membres 
de ces associations.   

Ces 2 associations seront amenées, à organiser des évènements et des actions de communication pour le 
Fonds de Dotation. Elles contribueront également à la recherche de mécènes, à la mise à disposition de 
locaux, et à la diffusion d’informations au sein de leurs réseaux. 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds 

En 2024, aucune action de prospection de donateurs n’a été́ menée. 

4 Liste des actions d’intérêt général financées par le Fonds et indication de leurs 
montants. 

Aucune action d’intérêt général n’a été financée au cours de l’exercice 2024. 

5 Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du Fonds de 
dotation 

Aucune personne morale n’a bénéficié de redistribution au cours de l’exercice 2024. 
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6 Liste des avantages et ressources provenant de l’étranger 
6 dons d’une personne physique nous sont parvenus de l’étranger (Suisse) durant l’exercice 2024 pour un 
montant total de 600 CHF soit 611,30 €. 

La liste détaillée de ces dons peut être consultée dans le compte de résultat en annexe. 

7 Compte d’emploi des ressources 
Les ressources collectées n’ont pas dépassé 153'000 € à la clôture de l’exercice 2024. Voici la liste des 
ressources utilisées au cours de cet exercice : 

 

 

8 Liste des libéralités reçues     
Il n’y a pas eu de libéralités reçus au cours de cet exercice comptable. 

8.1 Versement des fondateurs et mécénat 
5’766.74 € ont été versés par des personnes physiques en 2024. Le détail de ces dons est disponible dans le 
compte de résultat en annexe. Sont précisés ci-dessous une ventilation des montants et modes de 
paiements reçus : 
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9 Bilan et Compte de résultat 
Le bilan et le compte de résultat du fonds sont joints au présent rapport en annexes. 
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Annexes 
Bilan et Compte de Résultat 
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